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Chers amis,

Le Family Global Compact est un programme commun d’actions pour la 
promotion de la famille dans le monde à la lumière de la Doctrine Sociale de l’Église. 

La famille découle du “partenariat intime de la vie conjugale et de l’amour 
entre un homme et une femme” (GS 48), lieu propice au plein épanouissement de la 
personne et des relations interpersonnelles, de la responsabilité et de la solidarité. 
Cependant, la fragilité des liens familiaux et la difficulté aujourd’hui de comprendre 
les fondements anthropologiques du mariage, de la générativité, de la valeur de la 
vie et de la fraternité, exigent des stratégies d’action plus décisives et plus efficaces 
aux niveaux culturel, éducatif, social et ecclésial afin que les nouvelles générations 
puissent reconnaitre, protéger et apprécier la valeur irremplaçable de la famille et 
de la vie humaine.

À cette fin, l’Église et la société doivent s’efforcer d’agir ensemble pour donner 
voix à une réflexion globale et intégrée sur la famille, qui soit authentiquement 
respectueuse de ce qu’elle est, selon l’anthropologie chrétienne.

L’action pastorale de l’Église, en fait, doit trouver un soutien concret dans la 
réflexion et le travail de recherche des centres universitaires qui s’inspirent de la 
Doctrine Sociale de l’Église. Un effort commun doit être fait pour promouvoir le 
rôle prépondérant de la famille dans l’économie, la société, le développement de 
la personne humaine et du bien commun. La famille, bien qu’en difficulté, est le 
noyau de la société et, en tant que telle, c’est là que doivent être recherchées les 
solutions aux problèmes culturels et sociaux.

Il est en effet crucial de créer ou de renforcer les liens et les synergies avec 
l’Église, en particulier avec la pastorale familiale. La perspective de l’université est 
nécessairement scientifique et interdisciplinaire, mais il est essentiel de garder 
sa perspective sur la réalité du terrain, en dialogue avec les actions concrètes de 
la pastorale familiale et de l’Église locale, afin de répondre aux besoins que celle-
ci parviendra à mettre périodiquement en avant. Les universités catholiques 
pourront ainsi mettre en œuvre la fonction de service qui est leur devoir afin de 
soutenir la présence et la voix de la Doctrine Sociale de l’Église dans l’espace public 
et dans les engagements politiques et législatifs des différents pays en faveur de la 
protection du mariage, de la famille et de la vie humaine.

KEVIN CARD. FARRELL
Préfet du Dicastère

pour les Laïcs, la Famille et la Vie

HELEN ALFORD
Présidente de l’Académie

Pontificale des Sciences Sociales

PRÉSENTATION
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Chers frères et sœurs !

Dans l’Exhortation apostolique Amoris laetitia, j’ai souligné que 
« le bien de la famille est déterminant pour l’avenir du monde et de 
l’Église » (n. 31). C’est avec cette conviction que je souhaite soutenir 
le Family Global Compact, un programme commun d’actions visant à 
faire dialoguer la pastorale familiale avec les centres d’études et de 
recherches sur la famille, présents dans les Universités catholiques 
du monde entier. Il s’agit d’une initiative du Dicastère pour les 
Laïcs, la Famille et la Vie et de l’Académie Pontificale des Sciences 
Sociales, née d’études et de recherches sur l’importance culturelle et 
anthropologique de la famille et sur les nouveaux défis auxquels elle 
est confrontée.

L’objectif est la synergie, faire en sorte que le travail pastoral avec 
les familles dans les Églises particulières utilise plus efficacement les 
résultats de la recherche et de l’engagement didactique et éducatif qui 
ont lieu dans les Universités. Ensemble, les Universités catholiques 
et la pastorale peuvent mieux promouvoir une culture de la famille 
et de la vie qui, à partir de la réalité, aide les nouvelles générations – 
en ces temps d’incertitude et de manque d’espérance – à apprécier 
le mariage, la vie familiale avec ses ressources et ses défis, la beauté 
d’engendrer et de préserver la vie humaine. En résumé, « un effort plus 
responsable et plus généreux est nécessaire, qui consiste à présenter 
[…] les raisons d’opter pour le mariage et la famille, de manière à ce 
que les personnes soient mieux disposées à répondre à la grâce que 
Dieu leur offre » (Amoris laetitia, n. 35).

Les Universités catholiques ont pour tâche de développer 
des analyses approfondies de nature théologique, philosophique, 
juridique, sociologique et économique sur le mariage et la famille, 
afin de soutenir leur importance réelle dans les systèmes de pensée 
et d’action contemporains. Les études menées mettent en évidence 
un contexte de crise des relations familiales, alimenté tant par des 
difficultés contingentes que par des obstacles structurels, ce qui 
rend plus difficile la formation sereine d’une famille en l’absence 
de soutiens adéquats de la part de la société. C’est aussi la raison 
pour laquelle de nombreux jeunes déclinent le choix du mariage au 
profit de formes de relations affectives plus instables et informelles. 
Cependant, les enquêtes montrent aussi que la famille reste la source 
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prioritaire de la vie sociale et qu’il existe de bonnes pratiques qui 
méritent d’être partagées et diffusées à l’échelle mondiale. En ce 
sens, les familles elles-mêmes pourront et devront être des témoins 
et des protagonistes de ce parcours.

En effet, le Family Global Compact ne veut pas être un programme 
statique, visant à cristalliser certaines idées, mais un chemin, articulé 
en quatre étapes :

1. Mettre en place un processus de dialogue et de collaboration 
accrue entre les centres universitaires d’études et de recherches 
qui s’occupent de questions familiales, afin de rendre leur activité 
plus fructueuse, notamment en créant ou en relançant les réseaux 
d’instituts universitaires inspirés par la Doctrine sociale de l’Église.

2. Créer une plus grande synergie, dans les contenus et les 
objectifs, entre les communautés chrétiennes et les Universités 
catholiques.

3. Favoriser la culture de la famille et de la vie en société, afin 
que jaillissent des propositions et des objectifs utiles aux politiques 
publiques.

4. Harmoniser et soutenir, une fois identifiées, les propositions 
qui sont apparues, afin que le service à la famille soit enrichi et soutenu 
sur les plans spirituels, pastoraux, culturels, juridiques, politiques, 
économiques et sociaux.

La plupart des rêves de Dieu sur la communauté humaine se 
réalisent dans la famille. Nous ne pouvons donc pas nous résigner 
à son déclin au nom de l’incertitude, de l’individualisme et du 
consumérisme, qui envisagent un avenir fait d’individus qui ne 
pensent qu’à eux-mêmes. Nous ne pouvons pas être indifférents 
à l’avenir de la famille, communauté de vie et d’amour, alliance 
irremplaçable et indissoluble entre l’homme et la femme, lieu de 
rencontre des générations, espérance de la société. La famille, 
rappelons-le, a des effets positifs sur chacun, car elle est génératrice 
de bien commun : de bonnes relations familiales représentent une 
richesse irremplaçable non seulement pour les époux et les enfants, 
mais pour toute la communauté ecclésiale et civile.

Je remercie donc ceux qui ont adhéré et ceux qui adhéreront au 
Family Global Compact, et je les invite à se consacrer avec créativité et 
confiance à tout ce qui peut contribuer à remettre la famille au cœur 
de notre engagement pastoral et social.

Rome, Saint-Jean-de-Latran, 13 mai 2023



1.1  LE NOYAU : LA RELATION HOMME-FEMME

LES DÉFIS

Le couple atteint son plein épanouissement quand il devient fécond pour lui-même 
et pour les autres : c’est la présence ou l’absence de projet fécond qui caractérise la 
qualité de la relation de couple.

De plus, la fragilité du couple alimente des situations de solitude et de marginalisation.

SUGGESTIONS

Assurer la stabilité des familles et des enfants, d’abord d’un point de vue matériel et 
relationnel.

Créer des occasions pour éduquer les jeunes et les adultes à des relations 
émotionnelles, affectives et psychologiques saines.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Parcours de formation pour approfondir le lien conjugal    

∙ Conseil et accompagnement des couples tout au long du cycle de vie familiale, au 
niveau social mais aussi spirituel et pastoral

∙ Avantages fiscaux et soutien économique pour les jeunes couples qui se marient

∙ Services et outils pour concilier vie de travail et vie de famille 

∙ Promotion des relations familiales et de couple dans les services et le droit du travail

∙ Centres de conseil, centres d’écoute et groupes de parole, pour accompagner les 
couples

∙ Accompagnement individuel pour des personnes en situation de fragilité

POINT 1

LA QUALITÉ DES RELATIONS FAMILIALES
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur : 

- Les processus visant à améliorer la vie de couple et la conjugalité, orientés 
vers un renforcement de la stabilité des familles en commençant par le 
respect mutuel et d’une valorisation du rôle de l’homme et de la femme 
dans la famille et la société

- Les politiques publiques en faveur des relations de couples, y compris la 
médiation familiale en cas de séparation

- Les cours de formation pour les praticiens traitant avec des couples et 
des cours de formation pour les couples eux-mêmes

- La diffusion des programmes d’éducation affective et sexuelle fondée sur 
l’anthropologie chrétienne, pour former les jeunes à la sexualité conjugale 
et une vie intime pleine et responsable

11



1.2  PROMOUVOIR LE MARIAGE

LES DÉFIS

La détresse de la société contemporaine semble être aussi enracinée dans le manque 
de considération social et juridique attribué au mariage et la fragilité des liens qui en 
découle, qui tendent à devenir de plus en plus fluides et qui manquent de reconnaissance 
publique spécifique.

Les principaux défis qui découlent de ce contexte sont des vies de famille perçues 
comme une affaire privée et une préférence donnée aux autres formes de cohabitation 
comme alternative au mariage.

SUGGESTIONS

Retrouver les fondements de la fidélité et de l’exclusivité conjugale avec des interventions 
ciblées pour mettre l’accent sur la valeur du mariage comme engagement institutionnel 
et de la même façon sur la valeur de l’engagement lui-même.

Dans le domaine ecclésial, il convient de mentionner la proposition d’un catéchuménat 
pour la vie conjugale, présent dans le document « Iti néraires catéchuménaux pour la 
vie conjugale » du Dicastère pour les Laïcs, la Famille et la Vie (2022).

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Fournir des services de discernement vocationnel dans les Églises particulières

∙ Garantir et renforcer des services de formation et de préparation au mariage et à la vie 
de famille 

∙ Assurer une formation à ceux qui enseignent les itinéraires catéchuménaux pour la 
vie conjugale

∙ Promouvoir les activités récréatives et/ou de loisir et de bénévolat pour les couples

∙ Accompagner les couples pour protéger le lien conjugal en cas de crise

∙ Promouvoir les services de soutien aux enfants de parents séparés ainsi que pour les 
parents eux-mêmes 

∙ Défendre dans la sphère publique les valeurs propres au mariage et à la vie conjugale 

∙ Promouvoir les groupes de famille

∙ Augmenter les services qui soutiennent et accompagnent la maternité et les naissances 

∙ Former et accompagner les jeunes à une saine vie de couple affective et sexuelle

∙ Promouvoir et renforcer les groupes et associations d’entraide familiale

12



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur : 

- Les aspects juridiques normatifs du mariage et l’identification des 
moyens de renforcer le lien conjugal

- Évaluer de la façon dont le mariage affecte l’intensité des relations 
familiales, le bien-être des personnes et la cohésion sociale

- La criticité des politiques économiques et leurs relations à la tendance à 
la rupture du mariage

- Les interventions publiques de soutien au mariage

- L’impact des idéologies de genre sur le comportement sexuel des 
individus et les relations familiales

- Les modèles d’itinéraires catéchuménaux à proposer de manière flexible 
aux diocèses pour chaque étape du catéchuménat pour la vie conjugale

- La formation des laïcs, en particulier les couples mariés, à 
l’accompagnement des jeunes sur un chemin catéchuménal vers la vie 
conjugale 

- Les causes qui, dans le cadre du processus de sécularisation, conduisent 
les jeunes (y compris les catholiques) à rejeter l’institution juridique du 
mariage, aussi bien que le sacrement

- Les modèles pour accompagner la relation de couple, pour prendre soin 
du lien conjugale

13



1.3  ACCUEILLIR LA VIE NAISSANTE

LES DÉFIS

Dans la vie conjugale, mais aussi en dehors du mariage, la contraception, l’avortement 
et la stérilisation sont des pratiques largement répandues. Il y a également des couples 
qui ont recours au diagnostic prénatal à des fins eugéniques.

SUGGESTIONS

Il faut éduquer les jeunes à ne pas dissocier la sphère de la sexualité de celle des 
émotions et de la fécondité.

Il est nécessaire d’adopter des politiques sociales et des mesures économiques qui 
permettent de concilier le désir de famille des jeunes avec leurs aspirations légitimes 
et leurs besoins de travail. 

Enfin, il est aussi de la responsabilité des services publics d’accompagner, sur le plan 
médical, psychologique et spirituel, les couples qui ont reçu un diagnostic prénatal 
défavorable, afin de protéger la vie des enfants de la culture du déchet.

ACTIONS SPÉCIFIQUES 

• Multiplier les services de soutien et d’accompagnement à la naissance et à la paternité 
et la maternité 

• Promouvoir des cours d’éducation affective et sexuelle dans les écoles

• Harmoniser la dimension familiale et professionnelle, par des mesures de soutien à 
la maternité et la  paternité pour les jeunes couples et les familles nombreuses. 

• Promouvoir des modèles d’accompagnement pour les familles qui ont des enfants 
handicapés, ainsi que pour les familles qui ont reçu des résultats défavorables de 
certaines maladies à partir du diagnostic prénatal

∙ Promouvoir des modèles pour adopter une attitude inclusive en prévoyant la 
participation des personnes handicapées.

∙ Promouvoir une culture du respect des personnes handicapées.

∙ Encourager la recherche scientifique concernant les soins prénatals et périnatals, 
comme alternative à l’avortement

∙ Promouvoir les méthodes naturelles de connaissance de la fertilité 

∙ Promouvoir la création et le développement de centres d’étude et de suivi des cas 
d’infertilité de couple

∙ Promouvoir l’adoption des enfants

∙ Développer la sensibilisation à la fécondité non seulement biologique, mais aussi 
spirituelle et sociale

14



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

 Des études pourraient être menées sur : 

- Les différences conceptuelles et pratiques entre “procréation” et 
“reproduction”

- Les conséquences de l’utilisation généralisée et eugénique du diagnostic 
prénatal sélectif et des technologies de fécondation artificielle

- La prise en charge des enfants atteints de pathologies prénatales et 
périnatales

- Les cas d’infertilité de couple et solutions alternatives à la fécondation 
artificielle 

- Les politiques pour soutenir les taux de natalité

- Les programmes d’éducation affectives et sexuelles présentée dans les 
écoles

- Les modèles d’accompagnement des couples qui ne peuvent pas avoir 
d’enfants biologiques

- Le lien entre les perceptions médicalisées, les histoires négatives sur la vie 
des personnes handicapées et les appels à l’euthanasie ou à l’avortement 
“thérapeutique” 

- Les méthodes et les espaces d’accompagnement des familles pour que, 
dans la mesure du possible, elles se sentent aidés à accompagner leurs 
proches en situation de handicap vers l’autonomie

- Les solutions d’accueils des enfants abandonnés par leurs familles

15



1.4  D’ÂGE EN ÂGE

LES DÉFIS

Chaque étape du cycle de vie d’une famille est caractérisée par des tâches de 
développement spécifiques, impliquant une refonte continue des relations au sein du 
couple, ainsi que des relations parents-enfants, enfants adultes-parents âgés et des 
relations grands-parents-petits-enfants. 

De nos jours, prodiguer des soins représente un défi sur lequel le bien-être des 
individus et des familles se joue. 

SUGGESTIONS

Les suggestions doivent tenir compte de tous les acteurs impliqués dans le réseau 
familial et mobiliser toutes les générations : jeunes enfants, adultes et personnes âgées. 

Prendre soin de ses proches est un droit/devoir qui doit être garanti tout au long du 
cycle de vie de la famille.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Valoriser les ressources propres des membres de la famille, prévenir de nouveaux 
problèmes

∙ Valoriser la contribution de l’Église

∙ Promouvoir des formations pour les familles, dans l’éducation, le soin et à la prise 
en charge, impliquant une relation intergénérationnelle des personnes âgées et des 
jeunes.

- Promouvoir les familles dans le dialogue intergénérationnel entre frères et sœurs 
dans leurs devoirs de soins envers leurs parents

∙ Promouvoir les associations familiales

∙ Répondre aux besoins des familles les plus fragiles dans l’organisation des soins

∙ Promouvoir la simplification des prestations des services publics aux personnes âgées

∙ Promouvoir les services à domicile pour la prise en charge des personnes non 
autonomes et la cohabitation

16



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

 Des études pourraient être menées sur : 

- La dimension intergénérationnelle des politiques publiques et les 
modèles efficaces dans ce domaine

- La communication intergénérationnelle des modes de vie, des valeurs 
et des modèles familiaux

- Les impacts économiques de la rupture des liens intergénérationnels 
sur les différentes générations et sur les relations de soins

- La conception, le design et l’évaluation des interventions et services 
intergénérationnels

- Les modèles économiquement rentables pour prolonger les congés de 
paternité et de maternité

- Les modèles de soins orientés dans les familles (par exemple, la 
cohabitation) plutôt qu’un simple assistanat externe   

- La maltraitance des personnes âgées, l’abandon et la pauvreté 
économique

- Les motivations psychologiques et sociales qui encouragent les 
personnes âgées à demander l’euthanasie

- Les migrations et ses effets en termes de rupture des liens 
intergénérationnels

17



1.5  NON À LA VIOLENCE DOMESTIQUE

LES DÉFIS

Les relations familiales peuvent devenir chargées de tension, de violence et d’abus. Il 
faut certainement distinguer les situations conflictuelles, des situations de violence.

La violence domestique est souvent un phénomène caché, difficile à déclarer et 
à signaler. Les interventions doivent donc tenir compte des multiples relations et 
générations impliquées. Une attention particulière doit être accordée dans certains 
pays où les femmes sont encore soumises à la violence et à la marginalisation sociale.

SUGGESTIONS

Une intervention préventive est nécessaire, offrant aux parents des stratégies 
d’éducation.

Les conflits et les crises conjugales devraient trouver des réponses appropriées dans 
des services capables de prendre en compte rapidement de telles crises. De telles 
interventions font partie de la prévention.

Il est nécessaire de renforcer les moyens par lesquels les victimes de violences, sont 
accueillis et protégés.

AZIONI SPECIFICHE

∙ Former les familles à lutter contre la violence

∙ Éduquer les hommes à respecter les femmes, même dans leurs relations sexuelles, 
ainsi que les mineurs

∙ Soutenir les femmes afin qu’elles sachent comment dénoncer toutes les formes de 
maltraitance ou de violence familiales

∙ Promouvoir des services d’écoute, de conseil et de soutien 

∙ Soutenir les centres de conseil, les services sociaux, les centres contre la violence, les 
foyers d’accueil protégés, suite au signalement d’abus pour accompagner les personnes 
impliquées

∙ Faire connaître les centres qui promeuvent des actions de rééducation spécifiques 

∙ Créer des refuges pour les femmes et les enfants victimes de violence et d’abus

∙ Renforcer les structures ecclésiales de protection des mineurs et des personnes 
fragiles

18



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

 Des études pourraient être menées sur : 

- La connaissance du phénomène de la violence et la maltraitance dans 
toutes ses expressions

- Les modèles de prévention précoce

- Les programmes éducatifs sur la différence entre les hommes et les 
femmes et le développement de relations pacifiques et non violentes, y 
compris dans le domaine de l’éducation affective et sexuelle

- Les programmes d’éducation des hommes à respecter les femmes pour 
prévenir les féminicides et les abus

- Les modèles d’intervention pour la protection des victimes et la 
réinsertion des auteurs de violences

19



2.1  LES RÉSEAUX FAMILIAUX : DES RELATIONS DE SOLIDARITÉ

« DE PROXIMITÉ » 

LES DÉFIS

Il y a de plus en plus de phénomènes de fragmentation/isolement social des familles. Cela 
affecte fortement la solitude croissante des individus et des couples. 

Autre élément décisif dans l’affaiblissement des relations de “voisinage” et l’isolement 
progressif des familles et des individus sont les mouvements migratoires.

Dans la mise en œuvre des politiques familiales, les précieux exemples de solidarité 
intrafamiliale, ainsi que ceux d’alliances familiales, ne doivent en aucun cas être négligés.

SUGGESTIONS

Dans une perspective des politiques générales, les projets de gouvernance supranationale 
pour les politiques migratoires sont nécessaires pour réduire les migrations qui 
déracinent les individus et les familles de leurs relations d’origine.

Le renforcement des communautés locales et la volonté des familles de s’engager dans 
divers types de relations primaires avec la communauté sont également importants.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Soutenir la permanence des familles et des communautés sur l’ensemble d’un territoire, 
en accordant une attention particulière aux zones rurales

∙ Favoriser les mécanismes de solidarité entre les familles de migrants et les familles de 
la zone d’accueil

∙ Accompagner les familles dans la prise en charge des enfants et des personnes les plus 
fragiles  

∙ Promouvoir des politiques de logement et d’urbanisme adaptée à la famille, avec des 
espaces de socialisation adéquats, y compris pour le soin des personnes fragiles 

∙ Promouvoir la participation citoyenne des familles de façon active au travers des réseaux 
et une démocratie participative

∙ Donner une voix aux associations familiales locales en promouvant la coopération et la 
solidarité

POINT 2

PROMOUVOIR LA FAMILLE, UN SUJET SOCIAL

20



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- La force des liens familiaux

- Les caractéristiques des réseaux de familles élargies, de parents, d’amis, 
communauté/quartier 

- Les projets de développement communautaire

- Les relations entre les personnes, les familles et le contexte 
environnemental (urbanisation, zones rurales, mobilité territoriale)

21



2.2  LES FAMILLES TRANSMETTENT LA FOI ET ÉDUQUENT
AU BIEN COMMUN

LES DÉFIS

Globalement, le consumérisme, la culture du déchet, le relativisme et l’individualisme 
constituent des orientations culturelles dominantes, dont les familles risquent de 
devenir à la fois des victimes mais aussi des auteurs involontaires.

Les intérêts particuliers des acteurs individuels prennent le pas sur une perspective 
solidaire de promotion du bien commun.

Par ailleurs, le développement des technologies numériques crée des difficultés 
pédagogiques dans les familles.

SUGGESTIONS

Un appel culturel majeur aux valeurs du bien commun s’impose. Il est opportun que 
les familles se voient proposer des formations et des outils pour promouvoir une 
perspective de valeur féconde et pro-sociale 

Les droits/devoirs de la famille d’éduquer leurs enfants doivent être promus, ainsi que 
la formation des parents à développer de nouvelles compétences relationnelles pour 
éduquer leurs enfants.

SPECIFIC ACTIONS

∙ Programmes d’éducation et de sensibilisation pour la protection de la vie humaine et 
de la création.

∙ Projets participatifs des familles avec les systèmes éducatifs des écoles

∙ Programmes de communication et de sensibilisation à la responsabilité sociale/bien 
commun, au bien commun afin d’être promu à travers toutes les formes de médias

∙ Promouvoir, soutenir et faire connaître les projets d’accueil familial et les 
réglementations, projets nationaux et internationaux de placement familial et 
d’adoption pour mineurs, mise en avant d’expériences d’accueil “de famille à famille”, 
y compris pour les migrants et leurs familles (accueil de mineurs étrangers non 
accompagnés et de familles à placer dans les communautés)
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Les processus et les modèles éducatifs au sein familles (éducation 
développant la responsabilité sociale)

- Le soutien des familles qui entreprennent des projets éducatifs

- Les variables structurelles, relationnelles et valeurs qui favorisent 
l’éducation au sein de la famille

- Des parcours de formations innovantes pour les personnes qui travaillent 
pour les familles pour promouvoir la responsabilité sociale des familles

- Des modèles pastoraux d’accompagnement parental et de formation sur 
les problèmes actuels dans l’éducation des enfants

- La formation des adultes sur les questions de bioéthique liées à la vie 
familiale

23



2.3  PROMOUVOIR LES ASSOCIATIONS FAMILIALES : 

DONNER LA PAROLE À LA FAMILLE

LES DÉFIS

Les associations familiales renforcent la capacité des familles à être représentées et à 
dialoguer avec les institutions comme un acteur politique clef. 

Il y a aussi un problème de fragmentation des associations entre elles, mais aussi 
un problème de ne pas pouvoir mutualiser les ressources et les familles dans des 
associations.  

SUGGESTIONS

Un mouvement de rassemblement entre les familles et entre les associations est 
nécessaire pour générer des représentants capables d’influencer le débat public et les 
choix politiques.

L’Église peut jouer un rôle crucial, apportant également un soutien à la transmission 
des modes d’action et de rassemblement, promus par les laïcs.  

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Promouvoir les réseaux entre associations familiales pour consolider la représentation 
politique des familles

∙ Renforcer le rôle des paroisses dans le rapprochement des familles

∙ Mettre en place des instances permanentes de concertation et de dialogue entre les 
acteurs publics, privés et les organisations du secteur tertiaire.

∙ Proposer des outils législatifs et incitations économiques et fiscales pour promouvoir 
les services et interventions conçues, mises en œuvre et gérées par des associations et 
des familles

24



Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :  

- Les phénomènes de rapprochement et d’association des familles

- La valorisation des laïcs et des familles au sein des paroisses

- La diffusion des agrégations familiales autour de valeurs communes

- Des outils pour promouvoir les associations familiales dans la vie 
publique

- Des programmes de formation pour les dirigeants d’associations 
familiales chrétiennes
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2.4  DISCOURS PUBLIC SUR LA FAMILLE : 

TÉMOIGNER ET COMMUNIQUER LA BEAUTÉ 

LES DÉFIS

Dans la société d’aujourd’hui, le discours public qui prévaut sur la famille est celui qui 
met en lumière leurs vulnérabilités, les aspects négatifs et les éléments restreignant 
la liberté individuelle. Les familles elles-mêmes peinent à promouvoir des histoires 
publiques sur la famille comme étant « une bonne nouvelle ».

Au lieu de cela, il est important de reconnaître la beauté de la communion d’amour 
qui est vécue dans la famille, dans le don réciproque et gratuit, dans la paternité et la 
maternité, dans les liens familiaux, de surmonter les idéologies opposées et de revenir 
à la réalité. 

SUGGESTIONS

Demander des espaces dans les médias grand public où le récit des familles peut 
trouver une voix pro-positive et pas seulement sensationnelle et d’urgence.

Intervenir sur les codes publics de régulation/autorégulation pour contrer les 
narrations perçues comme hostiles aux relations familiales fécondes et solidaires. 

Susciter un réseau narratif familial qui soit une expression directe des familles, y 
compris en utilisant le potentiel des nouveaux médias digitaux

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Promouvoir la formation des familles sur la façon d’utiliser les médias sociaux, les 
plateformes et leur contenu pour protéger l’éducation de leurs enfants

∙ Surveiller les schémas dominants de représentation publique de la famille

∙ Promouvoir des formations/débats avec des professionnels des médias
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- La représentation publique et médiatique de la famille et le rôle des 
médias dans la proposition de modèles et de valeurs/dévalorisations. 

- Le storytelling et les modèles de communication qui donnent la parole à 
la famille comme capital social et comme « bonne nouvelle »

- Les cours de formation pour les professionnels des médias et les 
représentants des associations familiales, en mettant l’accent sur les 
usages numériques

- Les formations adultes/parents à l’éthique pour éduquer les enfants 
à l’écoute critique des médias de masse et aux réseaux sociaux sur la 
sexualité, le mariage et la famille

- Les formations des parents sur la prévention des abus subis par les 
enfants dans le monde numérique (cyber-sexe, cyber-harcèlement)
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3.1  POLITIQUES PUBLIQUES POUR LA FAMILLE : POURQUOI ?

LES DÉFIS

La famille est un acteur politique, un interlocuteur et un acteur social. Ce n’est donc 
pas simplement une assemblée d’individus, mais un système collectif avec son identité 
spécifique. En ce sens, les politiques publiques doivent placer les familles au centre de 
leurs activités en prenant en charge leur développement et leur bien-être.

SUGGESTIONS

Une politique familiale doit être conçue comme une politique avec et pour les familles. 
Les orientations politiques devraient donc avoir une vision transversale de l’évaluation 
de l’impact (direct ou indirect) des différentes mesures sur le bien-être des familles, en 
tenant compte des différentes relations qui composent le système familial : mariage, 
maternité, paternité, relations intergénérationnelles.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Mener des recherches et enquêtes, avec la participation des familles, pour identifier, 
analyser et résoudre efficacement les problèmes et les besoins les plus urgents des 
familles et des individus sur un territoire 

∙ Revoir la législation existante afin qu’elle réponde efficacement aux situations les plus 
complexes des familles et aux vrais besoins pour protéger les relations et les besoins 
familiaux 

∙ Renforcer et améliorer le soutien aux familles en situation de grande précarité 
économique

∙ Accroître les ressources consacrées aux politiques familiales

∙ Prévenir la violence domestique et protéger les enfants

∙ Protéger et promouvoir la maternité

∙ Construire des partenariats avec d’autres acteurs sociaux qui ont des relations directes 
avec les familles

POINT 3

DÉFIS SOCIAUX ET POLITIQUES
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Cours pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Des modèles nationaux de protection sociale et des politiques familiales

- Les politiques publiques et les actions concrètes, tant au niveau macro 
que micro social

- Des formations pour les décideurs politiques afin qu’ils mettent l’accent 
sur les familles, la maternité et les relations intergénérationnelles

- L’impact des politiques sur le bien-être des familles, mais aussi sur les 
relations entre les individus qui composent la famille (maternité, paternité, 
relations intergénérationnelles)
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3.2  FAMILLES ET SYSTÈME ÉCONOMIQUE

LES DÉFIS

Le lien entre famille, bien commun et vie économique est très fort : l’économie vient de 
l’oikia-nomos, l’art de gérer la famille, le ménage, en un sens macro-économique. 

Il est de la responsabilité des décideurs économiques de ne pas continuer à négliger la 
vie conjugale, la famille et les relations originales qui la constituent.

SUGGESTIONS

Dans le système économique, il est nécessaire, et non facultatif, de sauvegarder les 
relations et, d’abord et avant tout, le rôle prépondérant de la famille.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Abandonner la conception individualiste de la personne 

∙ Reconnaître la priorité sociale et subjective de la famille comme fondement du bien 
commun

∙ Promouvoir d’une part les conditions de travail et d’autre part les mécanismes de 
redistribution qui équilibrent les besoins de soins et les nécessités professionnelles 
sur le marché du travail

∙ Promouvoir une croissance économique qui prenne en compte les besoins 
fondamentaux de la personne en termes relationnels et familiaux

∙ Promouvoir des modèles économiques renouvelés prenant également en compte la 
conversion personnelle et la générosité envers ceux qui en ont le plus besoin. 

∙ Montrer les mécanismes vertueux qui sont générés par un système économique qui 
place la famille au centre
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Des mécanismes économiques dont l’objet économique serait la famille

- Des modèles économiques fondés sur les biens relationnels que la famille 
engendre et qui peut influer positivement sur les mécanismes de marché

- Des modèles économiques qui évaluent l’impact des choix économiques 
et financiers  sur la famille et les proposer comme critères de politique 
économique

- Des modèles pour contrer les effets de l’inflation sur les familles 

- Le soutien des entreprises qui favorisent le développement des relations 
dans la famille

- Un système fiscal plus équitable qui tienne compte du nombre d’enfants

- Des modèles efficaces d’allongement du congé paternité

- Des mécanismes de rémunération du travail proportionnés au noyau 
familial dans les phases les plus faibles 

- Des réformes des institutions économiques et financières internationales 
afin qu’elles puissent promouvoir des relations équitables entre pays riches 
et pays pauvres
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3.3  SUBSIDIARITÉ : POLITIQUES DE LA FAMILLE/

POLITIQUES AVEC LES FAMILLES 

LES DÉFIS

Dans leur relation avec l’État, les familles peuvent être considérées comme des sujets 
sociaux, détenteurs de leur propre capacité d’agir et créateurs de biens relationnels. 

Une politique familiale relationnelle, qui attribue aux familles un rôle moteur dans 
leurs relations avec l’État, n’entend pas démonter le système d’intervention sociale de 
l’État mais tente plutôt de définir une nouvelle configuration des liens entre l’État, le 
marché, le secteur tertiaire et les familles elles-mêmes comme partenaires actifs. 

SUGGESTIONS

Les politiques familiales doivent se traduire par un ensemble de mesures qui rendent 
les familles plus capables et plus autonomes dans la création de biens relationnels. Les 
politiques doivent activer et promouvoir le rôle des familles en tant que contributeurs 
actifs au bien-être social et communautaire. Pour que les familles puissent faire leur 
travail, elles doivent pouvoir jouir de leurs propres droits, en complément des droits 
individuels de leurs membres.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Définir clairement les domaines et le champ d’action de l’État en tant que pourvoyeur 
du bien commun et du bien-être de la famille, en relation avec d’autres acteurs qui 
produisent du bien commun

∙ Considérer le secteur associatif comme partenaire d’une politique publique appropriée 
et, par conséquent, soutenir les initiatives du secteur associatif destinées aux familles

∙ Soutenir les initiatives sociales qui ouvrent des espaces de coexistence et de formation, 
qui créent des communautés de soutien aux familles rencontrant des difficultés 
économiques

∙ Promouvoir des modèles d’intervention sociale et familiale qui impliquent les familles 
et leur permettent de coproduire des réponses à leurs besoins

∙ Promouvoir la création d’associations familiales

∙ Promouvoir des mécanismes qui permettent aux familles de choisir librement le 
type d’éducation qu’elles désirent et considèrent comme le plus approprié pour leurs 
enfants
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Le principe de subsidiarité, sa place dans la Doctrine Sociale de 
l’Église, sa fécondité dans les dynamiques sociales, avec une approche 
interdisciplinaire

- Des évaluations sur le degré de subsidiarité des politiques publiques tant 
micro que macro

- Des modèles organisationnels et opérationnels de bien-être sur la base 
du principe de subsidiarité

- Le rôle et les caractéristiques (la valeur ajoutée) des entités à but non 
lucratif
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3.4  FAMILLE ET EMPLOI

LES DÉFIS

L’un des principaux problèmes dans le scénario d’aujourd’hui est l’insécurité de l’emploi. 
D’autre part, l’arrivée massive de femmes sur le marché du travail, parallèlement à 
l’augmentation qualitative et quantitative de leur éducation formelle et supérieure 
dans de nombreux pays, a entraîné la difficulté pour les familles de concilier travail et 
vie de famille qui est devenu un thème majeur du débat public. 

SUGGESTIONS

Les mesures de protection sociale doivent tenir compte de la précarité du travail 
qui affecte directement le bien-être des familles. Les politiques d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie familiale devraient s’attaquer aux problèmes d’inégalité entre les 
hommes et les femmes.

Les entreprises aussi sont donc appelées à repenser leurs modèles d’un point de vue qui 
englobe une perspective familiale bienveillante, qui soutient les familles, la maternité 
et la paternité.

SPECIFIC ACTIONS

∙ Promouvoir le travail décent et non précaire, avec une attention particulière aux 
jeunes

∙ Mettre en œuvre des politiques familiales qui facilitent l’harmonisation famille-
travail, faire que le temps de travail et les responsabilités envers les enfants et envers 
les conjoints et la vie de famille soient compatibles

∙ Créer des politiques publiques avec une perspective familiale qui favorisent le partage 
des responsabilités dans la prise en charge des soins, afin de renforcer les réseaux 
familiaux et la solidarité intergénérationnelle

∙ Promouvoir une culture de travail dans les organisations professionnelles qui respecte 
et promeut les relations familiales des salariés

∙ Mettre en place des services publics et communautaires qui renforcent le soutien 
social pour les tâches et les responsabilités de soin au sein de la famille. Par exemple, 
les garderies, les centres d’éducation de la petite enfance ou les camps d’été pour la 
garde d’enfants

∙ Promouvoir des cours de sensibilisation des pères sur la coresponsabilité dans le soin 
et éducation

∙ Promouvoir une attention particulière pour prévenir la discrimination envers les 
minorités familiales ethniques et sociales, ainsi que les mineurs
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Des cadres législatifs susceptibles de générer une harmonisation entre 
la famille et le travail, qui soit fonctionnel pour les familles et qui soit en 
accord avec leurs tâches de développement

- Des services qui facilitent l’harmonisation travail-vie personnelle

- Des modèles d’organisation d’entreprise favorables à la famille

- Les situations d’écart entre les hommes et les femmes, et la pénalisation 
des femmes/mères qui en découle dans l’environnement de travail

- Des modèles anti-discrimination ciblés sur les minorités ethniques

- La mise en œuvre des meilleures pratiques à tous les niveaux
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3.5  FAMILLE ET PAUVRETÉ

LES DÉFIS

L’inégalité économique est l’une des caractéristiques structurelles de la société 
mondiale contemporaine. Les implications sociales et politiques sont importantes.

Les familles qui vivent dans la pauvreté connaissent des conflits domestiques en raison 
de la rareté des ressources matérielles et de leur impossibilité d’accéder aux services 
de base (eau, nourriture, connexion internet, services éducatifs). Il existe une relation 
directe entre les pénuries matérielles et les problèmes conjugaux et familiaux. 

SUGGESTIONS

Pour lutter contre la pauvreté, il est nécessaire de planifier et de mettre en œuvre 
des processus d’action qui vont au-delà de la sphère économique et se concentrent 
sur l’intervention dans d’autres domaines tels que la nutrition, la santé et l’éducation. 
Réparer les conditions matérielles des familles permet aussi une amélioration des 
relations sociales et familiales.

ACTIONS SPÉCIFIQUES

∙ Promouvoir la création d’emplois formels et stables, en particulier pour les femmes

∙ Faciliter l’accès à une santé globale et à une nutrition adéquate pour tous

∙ Soutenir les initiatives d’associations et de fondations pour promouvoir des actions 
concrètes et des mesures sur la sécurité alimentaire, telles que la promotion de formes 
durables dans l’agriculture

∙ Créer des infrastructures et des services publics dans les zones rurales et éloignées 
pour assurer les services, l’accès aux biens de première nécessité et le développement

∙ Promouvoir la participation active et la formation des familles, pour prendre et mettre 
en œuvre les meilleures décisions pour leur santé et le bien-être de leurs enfants

∙ Promouvoir les services de prévention et d’accompagnement des familles autour des 
comportements à risques (alcool, drogues, tabac, incivilités, automutilation...)

∙ Promouvoir économiquement la maternité

∙ Mettre en œuvre des politiques sociales ayant pour objectif de combattre la pauvreté 
en général et la pauvreté éducative en particulier

∙ Analyser et soutenir les initiatives communautaires déjà en cours visant à répondre 
aux besoins scolaires résultant de la pauvreté des familles

∙ Soutenir les initiatives de micro-entrepreneuriat, les activités économiques gérées 
au niveau micro-social dans le but de produire des revenus suffisants pour le soutien 
familial
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Lignes directrices pour la recherche universitaire axée sur la famille

Des études pourraient être menées sur :

- Les nouvelles formes de pauvreté liées au manque d’éducation, de santé, 
de compétences relationnelles 

- La propagation de la pauvreté et sa dimension familiale

- Le soutien économique et social à la maternité

- La nature pluridimensionnelle de la pauvreté

- La formation des agents pastoraux pour aider et accompagner les 
familles touchées par les problèmes liés à diverses formes de pauvreté

- Les phénomènes d’exclusion sociale et de marginalisation et leurs 
interactions avec la pauvreté économique

- Les modèles d’intervention (soutien économique, fiscalité) et leur impact 
sur la résilience des familles
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4.1  UN ENGAGEMENT POUR LES UNIVERSITÉS

Le Family Global Compact est à la fois l’expression et la mission d’un réseau de centres 
de recherche structurés sur la famille qui, dans une perspective pluridisciplinaire, 
développent en interne des recherches spécifiques et systématiques dans les 
domaines juridique, anthropologique-philosophique, sociologique, bioéthique et 
moral avec une attention particulière à la condition sociale et relationnelle des familles 
et aux politiques publiques. Ces Centres opèrent dans des universités qui sont soit 
des expressions directes de la communauté ecclésiale du monde entier, ou d’autres 
institutions académiques qui font référence explicite à la Doctrine Sociale de l’Église.

Avant tout, le Family Global Compact appelle ces entités à se constituer et se renforcer 
en tant que réseau international de centres de recherche sur la famille. Les priorités 
sont :

∙ Promouvoir une approche interdisciplinaire. 

∙ Soutenir les réseaux par la promotion d’itinéraires comprenant des conférences, des 
échanges et des projets de recherche partagés entre plusieurs partenaires/pays

∙ Initier et maintenir une communication partagée entre les centres, pour favoriser la 
circulation d’informations et de bonnes pratiques, des modèles d’étude et réflexions 
sur les questions de la famille et de la vie

∙ Valoriser et communiquer les expériences et les interventions pour soutenir et 
promouvoir les familles dans le but de vérifier si ce sont réellement de « bonnes 
pratiques », duplicables dans des contextes différents

∙ Se consacrer elles-mêmes à la formation des agents pastoraux familiaux

∙ Se consacrer à la formation du personnel politique, des enseignants, des travailleurs 
sociaux, des entrepreneurs, et des acteurs bénévoles

Le Family Global Compact est un projet qui interpelle en premier lieu les Centres de 
recherche dédiés à la famille au sein des universités catholiques et/ou inspirés par 
la Doctrine Sociale de l’Église, dans le but de susciter et de promouvoir des réflexions 
adéquates et actualisées sur l’importance de la famille, de former les nouvelles 
générations et de fournir du matériel de soutien pour le travail d’évangélisation de 
l’Église.  

De diverses manières, ce projet interpelle également tous les acteurs sociaux auxquels 
le Family Global Compact pourra proposer des arguments et des réflexions fondés sur 
des preuves empiriques, étudiées et interprétées dans une perspective anthropologique 
explicite, de nature relationnelle et personnaliste, fermement inscrite dans la Doctrine 
Sociale de l’Église.

POINT 4

UN DÉFI POUR TOUS
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Enfin, et plus précisément, l’engagement partagé du monde universitaire sur le 
traitement de la famille pourra se développer sur différentes voies de recherche et 
d’étude en :

∙ Étudiant les relations familiales et sociales et décrivant leur fécondité sociale

∙ Évaluant l’impact des politiques publiques sur les familles

∙ Accompagnant/favorisant l’innovation dans des modèles d’intervention “avec” les 
familles

∙ Mettant en place des recherches structurées et systématiques sur la réalité des 
familles 

∙ Imaginant des individus qui connecteront les universités et les départements traitant 
de la famille et de la vie humaine en synergie avec les Églises locales et nationales pour 
développer des projets pastoraux

Il est en effet crucial pour les universités catholiques de créer et renforcer les liens avec 
l’Église, en particulier avec la pastorale de la famille. Il est essentiel de garder un regard 
sur la réalité des territoires, en dialogue avec les actions concrètes de la pastorale 
familiale et de chaque Église locale pour répondre aux besoins que ces dernières 
sauront régulièrement mettre en lumière.
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4.2  UN DÉFI POUR LES AUTRES ACTEURS SOCIAUX

Chaque acteur social est confronté à des problèmes et à des tâches distinctes en 
fonction de sa propre dynamique interne et à la façon dont les familles interagissent 
avec eux. Le défi est d’identifier la manière dont chaque acteur social peut ajuster sa 
contribution afin que les familles soient rendues davantage conscientes de leur rôle 
moteur au sein de la société.

POLITIQUES

∙ Attribuer une importance et une priorité aux ménages stables en tant que ressource 
de liberté, de cohésion sociale et de développement intégral des individus

∙ Reconquérir la valeur sociale et juridique du mariage en tant qu’institution 
fondamentale pour la cohésion, l’ordre et la paix sociale

∙ Reconnaître et soutenir les familles afin qu’elles s’ouvrent à la vie et qu’elles prennent 
soin et protègent la vie humaine de la conception à la mort naturelle  

∙ Soutenir et promouvoir le rôle actif des familles dans tous les domaines afin de ne pas 
cristalliser des formes de simple assistance.

∙ Lutter contre les inégalités structurelles (économiques et sociales) au niveau 
international

∙ Gouverner avec des politiques harmonieuses favorables aux familles (au niveau 
national, régional, local et communautaire)

ENTREPRISES/MONDE DU TRAVAIL

∙ Reconnaître, valoriser et soutenir la famille comme acteur et comme système 
économique (dans lesquels les choix économiques, la consommation, l’épargne, les 
investissements sont faits)

∙ Construire des modèles organisationnels capables de soutenir un modèle équilibré 
entre le travail et la vie

∙Activer des processus de “responsabilité sociale de la famille” dans les entreprises
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LE SECTEUR À BUT NON LUCRATIF

∙ Considérez la famille (y compris la famille vulnérable) en tant que partenaire et 
interlocuteur actif, dépassant la perspective de la simple assistance et promouvoir les 
relations familiales

∙ Valoriser les spécificités des associations familiales : y associer les familles, leur 
donner des voix et une représentation

∙ Promouvoir dans le débat publique, la subsidiarité et l’aide sociale plurielle qui soient 
accueillantes aux familles

SYSTÈME CULTUREL/MÉDIAS DE MASSE

∙ Abandonner les modèles catastrophiques et scandaleux (sans occulter les points 
critiques)

∙ Promouvoir les “bonnes nouvelles”

∙ Donner de l’espace/des outils/des valeurs aux récits/témoignages engendrés par les 
familles

∙ Faire de la place pour des thématiques pertinentes du point de vue des valeurs sous-
jacentes dans les relations familiales : maternité, paternité, fraternité, conjugalité, 
protection de la vie humaine et de sa fragilité
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Les acteurs du Family Global Compact sont les familles du monde entier qui, 
sensibilisées à leur rôle moteur au sein de la société civile, la vie économique, 
le droit et la culture à travers l’action synergique et partagée entre le monde 
académique et les autres acteurs sociaux, doivent à nouveau se sentir interpellés 
par le pape François, ainsi qu’il l’avait déjà fait lors de la Dixième Rencontre 
Mondiale des Familles :

Chères familles,

Je vous invite à poursuivre votre chemin 

à l’écoute du Père qui vous appelle : 

soyez des missionnaires sur les chemins du monde ! 

Ne marchez pas seul ! 

Vous, jeunes familles, laissez-vous guider par ceux qui connaissent le chemin, 

vous qui marchez devant, soyez des compagnons de route pour les autres. 

Vous qui êtes perdus à cause des difficultés, 

ne vous laissez pas abattre par la tristesse, 

faites confiance à l’amour que Dieu a placé en vous,

implorez l’Esprit chaque jour pour le raviver. 

Annoncez avec joie la beauté d’être une famille ! 

Annoncez aux enfants et aux jeunes la grâce du mariage chrétien. 

Donnez de l’espérance à ceux qui n’en ont pas. 

Agissez comme si tout dépendait de vous, 

sachant que tout doit être confié à Dieu. 

Soyez ceux qui “cousent” le tissu de la société et d’une Église Synodale, 

qui crée des relations en multipliant l’amour et la vie. 

Soyez un signe du Christ vivant, 

n’ayez pas peur de ce que le Seigneur vous demande, 

ni d’être généreux avec Lui. 

Ouvrez-vous au Christ, écoutez-le dans le silence de la prière. 

Accompagnez les plus fragiles 

occupez-vous de ceux qui sont seuls, réfugiés, abandonnés. 

Soyez la semence d’un monde plus fraternel ! 

Soyez des familles au grand cœur ! 

Soyez le visage accueillant de l’Église ! 
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LE LOGO

Le logo qui accompagne le Family Global Compact 
est la représentation graphique de la vision, de la 
mission et des valeurs que le Global Compact veut 
exprimer.   

Il est composé de trois éléments : un réseau, une 
famille et une croix.

Le réseau est le réseau mondial qui relie les universités et 
les centres universitaires à qui le Family Global Compact 
est proposé et qui sont inspirées par la Doctrine Sociale de 
l’Église catholique.  

En même temps, il représente la vision d’un réseau 
dynamique entre les familles – sujet et non objet du 
Compact  –  et entre les différents acteurs de la société 
civile, de l’économie, du droit et de la culture mobilisés en 
faveur de la famille.

La famille comme sujet de Family Global Compact est au 
centre du logo. 

Les personnes représentent la famille, source et 
origine d’une vie sociale inspirée par la solidarité et le 
développement des personnes.

La vie humaine quant à elle est représentée par la femme 
enceinte pour explorer le thème de la vie à naitre et 
prendre soin de chaque vie humaine. 

La fécondité est aussi l’image d’une nouvelle ère que nous 
voulons promouvoir en faisant adhérer au Family Global 
Compact ; un engagement commun à favoriser le rôle 
moteur de la famille dans l’économie, dans la société, dans 
le développement de la personne humaine et du bien 
commun.

La croix chrétienne représente les valeurs qui animent le 
Family Global Compact .

C’est un symbole d’espoir, d’amour et d’avenir. Le pape 
François montre la voie  dans son Exhortation apostolique 
Amoris Laetitia : «  le bien de la famille est déterminant 
pour l’avenir du monde et de l’Église » (AL 31)  

LE RÉSEAU 

LA FAMILLE 
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FAMILY GLOBAL COMPACT
www.familyglobalcompact.org

DICASTERY FOR LAITY, FAMILY AND LIFE
www.laityfamilylife.va

@laityfamilylife

PONTIFICAL ACADEMY OF SOCIAL SCIENCES
www.pass.va

TIPOGRAFIA VATICANA



EN COLLABORATION AVEC

Centro Internazionale
Studi Famiglia


